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1       RESPECT DES AUTRES
Les usagers des pistes doivent 
se comporter de telle manière 

qu’ils ne puissent mettre autrui en 
danger ou lui porter préjudice soit 
par leur comportement soit par leur 
matériel. 

2     MAÎTRISE DE LA VITESSE  
ET DU COMPORTEMENT
Tout usager des pistes doit 

adapter sa vitesse et son comportement 
à ses capacités personnelles ainsi qu’aux 
conditions générales du terrain et du 
temps, à l’état de la neige et à la densité 
du trafic. 

3   CHOIX DE LA DIRECTION  
PAR CELUI QUI EST EN 
AMONT

Celui qui se trouve en amont a une position 
qui lui permet de choisir une trajectoire ; 
il doit donc faire ce choix de façon à pré-
server la sécurité de toute personne qui 
est en aval.

4  DÉPASSEMENT
Le dépassement peut s’effectuer 
par l’amont ou par l’aval, par 

la droite ou par la gauche; mais il doit 
toujours se faire de manière assez large 
pour prévenir les évolutions de celui que 
l’on dépasse. 

5  AU CROISEMENT DE 
PISTES ET LORS D’UN 
DÉPART 

Après un arrêt ou à un croisement de 
pistes, tout usager doit, par un examen 
de l’amont et de l’aval, s’assurer qu’il 
peut s’engager sans danger pour autrui 
et pour lui.

6  STATIONNEMENT
Tout usager doit éviter de sta-
tionner dans les passages étroits 

ou sans visibilité en cas de chute, il doit 
dégager la piste le plus vite possible.

7  MONTÉE ET DESCENTE  
À PIED
Celui qui est obligé de remon-

ter ou de descendre une piste à pied 
doit utiliser le bord de la piste, en 
prenant garde que ni lui, ni son maté-
riel ne soient un danger pour autrui.

8  RESPECT DE L’INFORMATION,  
DU BALISAGE ET  
DE LA SIGNALISATION

L’usager doit tenir compte des 
informations sur les conditions météo-
rologiques sur l’état des pistes et de 
la neige. Il doit respecter le balisage 
et la signalisation. 

9    ASSISTANCE
Toute personne, témoin ou 
acteur d’un accident, doit 

prêter assistance, notamment en 
donnant l’alerte. En cas de besoin, 
il peut se mettre à la disposition des 
secouristes.

10 IDENTIFICATION
Toute personne, témoin 
ou acteur d’un accident, 

est tenue de faire connaître son iden-
tité auprès du service de secours et/
ou des tiers.

11 TRANSPORT  
DES ENFANTS
Les enfants sont pla-

cés sous la responsabilité de leurs 
parents ou des personnes auxquelles 
ceux-ci ont délégué la garde (amis, 
moniteurs). Chaque enfant quelle  
que soit sa taille compte pour une 
personne.

Pour les enfants ne dépassant pas 
1m25 veuillez consulter les informa-
tions affichées au bas des Remon-
tées Mécaniques.

risque 1  
ou risque faible

risque 2  
ou risque limité

risque 3  
ou risque marqué

risque 4  
ou risque fort

risque 5  
ou risque  
très fort

risques d’avaLanche

Si vous skiez en dehors des pistes balisées et damées, vous le faites à vos risques et périls.  
Les drapeaux sont affichés au bas du domaine. En montagne,  le risque zéro n’existe pas.
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